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Accueil de jour de l’Aunis
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Concrètement comment ça marche ?

Votre proche peut être accueilli un ou plusieurs 
jours du lundi au vendredi de 10 heures à 17 heures. 

Le transport est assuré par les familles et pris en 
charge par l’association Tremä. La restauration est 
prévue sur place. Vous n’avez donc pas besoin de 
vous occuper du repas.

Et sinon, qu’est-ce qu’on y fait ?

Votre proche pourra bénéficier de plusieurs activi-
tés au plus près de ses besoins et envies.

 �des moments conviviaux (café d’accueil, 
repas, jeux...).

 �des ateliers cognitifs.

 �des animations et des sorties en plein air.

 �des activités physiques.

 �des ateliers créatifs, cuisine...

 �Une équipe de professionnels formés prendra 
soin de votre proche : infirmier, aide-médico 
psychologique, agent de service hôtelier, 
psychologue, ergothérapeute.

Ce dispositif est pour partie financé 
par le Conseil Départemental de 
Charente-Maritime et l’Agence 
Régionale de Santé.

L’accueil de jour, c’est quoi et pour qui ?

L’association Tremä vous propose un accueil de 
jour à Dompierre-sur-Mer.

Cet accueil s’adresse à des personnes âgées 
de plus de 60 ans présentant une pathologie 
Alzheimer ou apparentée (légère à modérée).

Pourquoi l’accueil de jour ?

Les bénéfices pour votre proche : 

 �un accompagnement personnalisé et atten-
tionné par des professionnels.

 � la stimulation de ses capacités cognitives grâce 
à des activités adaptées.

 � la valorisation et le maintien de ses capacités 
dans les actes de la vie quotidienne.

 � la préservation de son autonomie.

 � le maintien de ses liens sociaux et une ouverture 
sur l’extérieur.

Les bénéfices pour vous aidant : 

 �un moment de répit sur une journée complète.

 �une solution pour un maintien à domicile de 
qualité et le plus long possible.

 �une écoute et un soutien selon vos besoins.

 �des échanges sur les possibilités 
d’accompagnement de votre proche.

 �une solution qui pourrait faciliter un éventuel 
hébergement temporaire ou permanent en 
EHPAD.

Comment y participer ?

Pour l’inscription, il vous suffit de compléter le 
document Cerfa n°14732*01, à retirer auprès de 
notre accueil de jour, en mairie ou téléchargeable 
sur notre site internet : www.trema-asso.fr.

Vous pouvez également faire votre demande 
directement en ligne sur le site : viatrajectoire.fr.

Les tarifs sont réglementés et arrêtés chaque 
année par le Conseil Départemental. Vous les 
trouverez à votre disposition sur notre site internet.

Vous pouvez bénéficier d’une aide financière du 
Département pour financer l’accueil de jour.

En fonction de l’état de santé de votre proche, 
il peut bénéficier de l’APA à domicile (Allocation 
Personnalisée d’Autonomie) qui permet de 
prendre en charge une partie des frais d’accueil 
de jour. 

Il vous est enfin précisé que l’association Tremä 
propose également un accueil de jour itinérant au 
nord de l’Aunis du lundi au vendredi.

Pour plus de renseignement, vous pouvez joindre 
l’accueil de jour itinérant basé dans les locaux 
de la Résidence Les Champs du Noyer à Saint-
Sauveur d’Aunis par téléphone  : 05 46 66 66 05 
ou par mail : ide.aja@trema-asso.fr


